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33 - PALAIS DES SPORTS CHANTEREYNE
AVANT PROJET DÉFINITIF

1/ CONTEXTE

Le complexe sportif Chantereyne construit en 1975 est l’équipement sportif structurant de premier ordre
du centre-ville. Il accueille des usagers sportifs mais aussi les scolaires des écoles primaires, collèges et
lycées  et  lors  de  compétitions  en  simultané  jusqu’à  3 000  personnes  (ERP  de  1ère  catégorie).  Cet
équipement a un rayonnement fort de par les manifestations d’envergure accueillies (tournoi Challenger
ATP,  gala  de gymnastique,  gala  de boxe)  mais  aussi  actuellement  au travers  des  matchs  de la  JSC
handball en Proligue.

La  patinoire  Chantereyne  a  été  fermée en  mai  2010.  Compte  tenu  de  sa  vétusté  et  des  coûts  de
rénovation trop élevés, il a été décidé en juin 2012 que sa fermeture était définitive.

Des gros travaux ont été réalisés depuis la fermeture de la patinoire fin mai avec notamment, à l’été
2015, les travaux d’agrandissement de la salle omnisports, avec  le déplacement de la cloison séparative,
et l’ajout de tribunes. 

Actuellement, le complexe sportif Chantereyne comprend :

• 1 salle omnisports de 2 567 places, 4 vestiaires joueurs, 2 vestiaires arbitres,
• un ancien local de distribution des patins d’une surface de 150 m² réaffecté,
• une patinoire désaffectée, des gradins publics,
• 1 salle polyvalente de 400 places,
• 4 salles de spécialité : boxe, danse, musculation, arts martiaux,
• locaux techniques et de stockage pour les agents et les associations sportives,
• locaux pour les agents : vestiaires, salle de repos, atelier,
• 4  bureaux  pour  les  agents  du  complexe  (responsable  équipements,  responsable  entretien,

responsable équipe technique, secrétariat),
• une salle de réunion de 30 m²,
• les bureaux du club: ex centre médico-sportif de 110 m² mis à disposition à la JSC handball pour

son secrétariat.

A la suite de la création de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin, il a été décidé d’intégrer à la
nécessaire rénovation du complexe Chantereyne les enjeux relatifs aux besoins sportifs de haut niveau
(handball + basket) à l'échelle de l'ensemble de la ville, avec :

• la prise en compte des besoins de la JSC pour la pratique du handball masculin de haut niveau
(critères d’homologation) dont l’aire de jeu sera positionnée dans la salle omnisport,

• la prise en compte des besoins de l'USLG pour la pratique du basket féminin de haut niveau
(critères d’homologation) dont l’aire de jeu sera positionnée dans l’ex-patinoire,

• une réflexion sur l’étendue du positionnement des locaux administratifs de la direction des sports
au sein du complexe sportif,

• le maintien de l'accueil des scolaires. 



2 – CONTENU DU PROGRAMME

Un programme technique détaillé a été élaboré par le cabinet D2X entre 2019 et 2020, afin de consulter
des  architectes  pour  mener  à  bien  les  travaux,  étant  entendu  que  ce  programme  est  susceptible
d’évoluer à la marge, jusqu’à la validation de l’avant-projet définitif. Il comprend la rénovation totale des
espaces intérieurs, le traitement des façades du complexe, la construction neuve à proximité d'activités
indépendantes existantes, le traitement paysager des abords. 

De plus, le projet prévoit un volet environnemental, avec l’amélioration des performances thermiques du
bâtiment :

• isolation de l’enveloppe conformément à la réglementation thermique 2020 sur l’existant, avec la
récupération d’un maximum de certificats d’économie d’énergie (CEE),

• le  maintien  de  la  production  de  chaleur  depuis  la  chaufferie  de  la  piscine  Chantereyne  et
l’extension du mini-réseau de chaleur pour le nouveau bâtiment,

• mise en place d’équipements de chauffage, ventilation et eau chaude sanitaire très performants,
• prise en compte du décret tertiaire, à savoir sur la base d’une année de référence (année 2010) et

réduction de 40 % des consommations,
• la mise en place de revêtements perméables pour les zones de stationnement.

En outre, il a été décidé de reloger les associations et les scolaires, évitant ainsi la réalisation de travaux
d’ampleur en site occupé.

Complexe sportif Chantereyne

Le programme prévoit :

• un espace d’accueil d’environ 650 m² comprenant un hall et une  billetterie, un PC sécurité et
son espace vestiaires, une infirmerie, deux consignes, une buvette partagée et deux boutiques
pour les clubs de handball et basketball,

• un pôle handball avec un espace d’évolution de 1 290 m², des circulations périphériques, des
tribunes pour accueillir un effectif public de 3 400 personnes, avec des places pour la presse, les
VIP, des emplacements pour les caméras TV. Le pôle handball comprendra également 1 buvette
de 30 m² et environ 150 m² de sanitaires pour le public. 100 m² de bureaux sont prévus pour le
pôle administratif JSC, ainsi qu’une salle de préparation physique pour les joueurs,

• un pôle basket-ball avec un espace d’évolution de 880 m², des circulations périphériques, des
tribunes pour accueillir un effectif public de 1 100 personnes, avec des places pour la presse, des
emplacements pour les caméras TV. 75 m² de bureaux sont prévus pour le pôle administratif
USLG, ainsi qu’une salle de préparation physique pour les joueurs,

• un pôle musculation avec une salle d’environ 200 m², vestiaires, douches et sanitaires associés,
• Les  pôles  handball  et  basket-ball  comprendront  chacun  des  vestiaires  /  douches pour  les

joueurs, une salle de vidéo/repos/collation, une salle de soin/kiné, deux vestiaires arbitres, une
infirmerie / contrôle anti-dopage,

• des  vestiaires  /  douches  /  sanitaires  sont  prévus  spécifiquement  pour  les  associatifs  et
scolaires,

• deux régies de 17 et 31 m² avec liaison visuelle de chaque régie sur chaque salle,
• le pôle administratif proposera une salle de réunion mutualisée pour les clubs et la ville d’une

surface de 115 m,
• un espace réceptif polyvalent de 800 m², modulable en 3 zones, avec sanitaires dédiés, en lien

avec deux locaux traiteur, l’un de 61 m² et l’autre de 23 m², comprenant vestiaires et sanitaires
pour le personnel. Des espaces fumeurs seront prévus à l’étage, facilement accessibles depuis les
espaces réceptifs. Les espaces réceptifs gardent leur fonction locative et restent accessibles aux
associations et manifestations diverses,

• enfin,  l’équipement  sera  pourvu  de  nombreux  locaux  de  rangement  technique  pour  les
associations, de réserves, de locaux ménage.

 
Pôle judo / danse et service technique des sports

D’une surface plancher totale d’environ 1 340 m², le bâtiment sur 2 niveaux comprendra un hall d’accueil,
un bureau partagé, à l’étage un dojo de 230 m², une salle de danse de 176 m², les vestiaires, douches et
sanitaires associés, locaux de rangement et locaux ménage. 



Le  rez-de-chaussée  sera  dédié  aux  agents  techniques  et  d'entretien  des  gymnases  et  stades  de
Cherbourg-en-Cotentin, il  accueillera un atelier de 36 m², un garage pour les nacelles et engins, des
réserves  et  locaux  de  stockage,  3  bureaux,  une  salle  de  réunion de  40 m²,  et  des  locaux  pour  le 
personnel de la direction des sports (vestiaires, sanitaires, douches, salle de repos, locaux entretien),
chaufferie et local sécurisé pour les vélos.

Aménagement des abords et stationnement

Le  programme prévoit  l’aménagement  d’un parvis  partiellement  couvert,  situé  entre  la  piscine et  le
complexe sportif, permettant de matérialiser l’entrée principale.

Le pôle technique des sports sera pourvu d’une cour de service et le pôle judo / danse d’un parvis de
50 m². 

Un traitement paysager mettra en valeur les arbres remarquables, notamment deux eucalyptus au Sud
du complexe. 

Plusieurs aires de stationnement vélo sont prévues et réparties aux abords des bâtiments. 

L’étude de programmation a conclu sur une capacité suffisante en termes de stationnement public à
proximité du complexe sportif Chantereyne. Le quartier bénéficiera de plus d’un arrêt du Bus Nouvelle
Génération (BNG) à proximité.

Des stationnements spécifiques sont prévus pour le fonctionnement du palais des sports :

• parc de stationnement VIP de 80 emplacements pour véhicules légers, sur la parcelle au Nord-
Ouest  du  complexe  sportif.  En  dehors  des  matchs,  ce  parking  servira  également  au  pôle
judo/danse et au public de manière générale,

• parc de stationnement officiels et joueurs de 25 places, accès bus et avec accès protégé aux
vestiaires.  Ce parking sera fermé et privatisé au moment des matchs pour des questions de
sécurité. 

Le concours de maîtrise d’œuvre s’est déroulé de juin 2021 à février 2022, et le projet retenu a été
présenté au conseil municipal du 30 mars 2022.
 
 
3 -      RAPPEL DE L’ESTIMATION EN PHASE CONCOURS  

A l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre, le budget de l’opération était estimé à 25 532 309 € HT :

BUDGET DE L’OPÉRATION / PHASE ATTRIBUTION DU MARCHE
DE MOE

€ HT € TTC
CONCEPTION 2 935 229 3 522 275
FRAIS ANNEXES 753 886 904 663
TRAVAUX 17 121 341 20 545 609
MOBILIER 439 008 526 810
ALÉAS 1 756 035 2 107 242
RÉVISIONS 526 810 632 172

23 532 309 28 238 771
 
 
4 -      ACTUALISATION DES COÛTS EN PHASE D’AVANT-PROJET DÉFINITIF  

La maîtrise d’œuvre a remis un premier Avant-Projet Définitif (APD) en octobre 2022. Celui-ci a mis au jour
des incertitudes restant à lever sur la possibilité de reprise des charges par la structure existante du
complexe sportif Chantereyne, notamment avec la prise en compte du poids supplémentaire. En effet,
l’isolation de la couverture du complexe sportif, et la prise en compte des règles de calcul structurelles,
amplement  plus  contraignantes  (Eurocodes,  parasismique…)  que  les  règles  applicables  lors  de  la
construction  dans  les  années  70,  viennent  recharger  de  manière  significative  la  structure  et  les
fondations. Afin de sécuriser le projet, il a été décidé d’approfondir les études de sol, en vue de confirmer
la possibilité de réhabiliter le bâtiment en conservant la structure existante. 



Pour ce faire, il a été décidé d’effectuer une reconnaissance des fondations de manière plus approfondie.
A noter que celle-ci n’était pas possible avant que les lieux soient libres de tout occupant, ce qui a été le
cas à partir de l’automne 2022. Les résultats de l’étude de reconnaissance des fondations ont été remis
au printemps 2023. Les conclusions amènent à l’impossibilité, pour 80 % des fondations existantes, de
reprendre les charges du bâtiment projeté, sauf à renforcer les fondations et la structure de manière
considérable, avec un risque fort sur les dérapages calendaires. 

Aussi, devant l’impossibilité technique de recharger les fondations dans des notions de coût et de délai
acceptables, il a été opté pour une démolition et une reconstruction du bâtiment, sans remise en cause
du projet. La construction du bâtiment accueillant la danse, les arts martiaux et le service technique des
sports, ainsi que les aménagements extérieurs (parkings, espaces verts) ne sont pas concernés par cet
aléa rencontré en phase de diagnostic. 

En outre, l’avancement des études de maîtrise d’œuvre et les différents diagnostics, en lien avec les
attentes des futurs utilisateurs, ont fait évoluer le programme, en ajoutant les éléments suivants :

• augmentation du nombre de sanitaires,
• augmentation des surfaces de sols carrelés et de faïence pour diminuer les coûts d’entretien

ultérieur,
• désamiantage  supplémentaire  suite  à  découverte  d’amiante  lors  des  travaux  de  curage  du

complexe sportif,
• panneaux photovoltaïques (environ 600 m² répartis sur les deux bâtiments),
• augmentation de la capacité de stationnement pour les deux-roues. 

L’ensemble du projet a été pensé en coût global. Ainsi, les investissements réalisés ont été examinés par
les services et la maîtrise d’œuvre pour optimiser les coûts de fonctionnement et d’entretien ultérieurs.
La maîtrise d’œuvre remettra une note estimative du coût global avec son dossier de projet (phase PRO),
intégrant notamment le temps de retour sur investissement prévu pour les panneaux photovoltaïques.

Ces  modifications  portent  le  coût  des  travaux  à  l’avant-projet  définitif  2,  présenté  à  ce  jour,  à  
22 079 684,00 € HT.

Le coût actualisé de l’opération est le suivant :
BUDGET DE L’OPÉRATION / PHASE APD2

€ HT € TTC
CONCEPTION 4 064 363 4 877 235
FRAIS ANNEXES 834 055,15 1 000 866
TRAVAUX ET MOBILIER 22 079 684 26 495 621
BORNES DE RECHARGE ELEC 28 000 33 600
RÉVISIONS 770 584 924 701
ALÉAS
5 % du montant des travaux 1 103 984 1 324 781

28 880 671 34 656 805

Recettes

Le dossier de Chantereyne fait l'objet de demandes de financements au titre du contrat de territoire avec
la région (3,8 millions d’euros), le département (1 million d’euros), auprès de l'agglomération du Cotentin
(7,5 millions d’euros) et du Feder (3,5 millions d’euros).

Une subvention de 500 000 euros est notifiée par l’État (SGAR) et des financements restent à solliciter
auprès de l'ANS et des fonds DSIL.

Des fonds du département et de la région avaient déjà été obtenus dans le cadre des actuels contrats de
territoire pour un montant global de près de 1,4 million d’euros.

Aussi l’estimation des recettes sur ce projet est aujourd’hui de l’ordre de 17,2 millions d’euros soit 60 %
maximum de subventions pour un autofinancement minimum de 40 %.

Pour mémoire, l’opération fait l’objet d’une Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (APCP). 
 



5/ CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE L’OPÉRATION
 
La phase d’études de maîtrise d’œuvre PRO/DCE est programmée au dernier trimestre 2023.
 
Afin d’optimiser les délais de chantier, il a été décidé d’anticiper l’appel d’offre pour le désamiantage
complémentaire et la démolition, qui doivent de toute façon intervenir avant les travaux de construction
et d’aménagement. Le calendrier prévisionnel est le suivant :
 
Appel d’offres travaux préalables démolition et désamiantage complémentaire : janvier 2024. 
Phase de préparation du chantier et plan de retrait amiante : mi-avril 2024 à mi-mai 2024 
Travaux de désamiantage complémentaire et déconstruction : mi-mai à fin août 2024.
Appel d’offres travaux de construction et d’aménagement du palais des sports : de mi-février à
début avril 2024. 
Phase de préparation du chantier : août – septembre 2024
Travaux bâtiment Judo/Danse/service des sports : octobre 2024 à mi-novembre 2025
Travaux palais des sports et aménagement des abords : octobre 2024 à mi-juillet 2026 
 

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à :

• valider l’Avant-Projet Définitif pour la construction du palais des sports Chantereyne,
• autoriser le dépôt de toutes les demandes d’autorisations administratives nécessaires,
• autoriser la poursuite de l’opération par la consultation des entreprises,
• autoriser la poursuite de l’opération pour la réalisation des travaux,
• autoriser à solliciter les financements les plus larges au regard du présent plan de financement,
• inscrire les dépenses aux budgets 2024 et suivants s’il y a lieu, imputation 2313 ligne de crédit

63630.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h43 Nombre de votants : 54
Pour : 41 Contre : 0 Abstentions : 13

Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
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